
Objectifs et missions :  

En tant que Société Coopérative d’Intérêt 

Collectif depuis 2007, ERE43 est un bureau 

d’études qui met ses compétences et son 

expertise dans : 

• La sobriété et l’efficacité énergétique 

• Les énergies renouvelables 

• La lutte contre le dérèglement de 

l’écosystème 

A ce titre, ERE43 mène son action aussi bien 

sur la construction et la rénovation d’habitats 

privés/publics que sur le portage de projets 

permettant la mise en place d’énergies 

renouvelables. 
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Projet Photovoltaïque Citoyen 

Participez à la transition  

énergétique 

Exemples de projets ERE43 : 

ERE43 est le créateur du Modul’R®, une 

micro-chaufferie à plaquettes de bois et de 

son concept de vente de chaleur. 

Le but étant de revaloriser les forêts et 

emplois locaux et de remplacer une partie 

de l’énergie fossile consommée sur le 

territoire. 

Ce projet a été soutenu par le FEDER, 

l’ADEME, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et 

le CG43 pour son aspect environnemental. 

Aujourd’hui, 23 Modul’R® sont en 

fonctionnement : 22 sur l’Est de la Haute-

Loire et 1 dans le Lot (46).  

// ERE43 en quelques mots… // 

http://www.ere43.fr
mailto:a-votre-service@ere43.fr


Parcours du flux financier 

Parcours de l’énergie solaire 

// Comment je participe au projet ? // 

// Critères d’éligibilité // 

  Vous êtes propriétaire d’un bâtiment 

privé ou public 

 

  Vous disposez d’une surface de toiture 

d’au moins 65m² orientation Sud à 50km 

autour d’Yssingeaux (1 heure de route) 

Lorsque vos panneaux produisent, physiquement les électrons produits sont consommés au 

plus près. Si la production est supérieure au besoin, cette production solaire sera utilisée par 

l’un de vos voisins. 

Pour participer à ce projet, vous 

devez apporter 3000€ au capital 

social d’ERE43. Vous ferez alors 

parti de nos associés et aurez un 

pouvoir de décision lors des      

Assemblées Générales de la 

SCIC.  

 

 
 

A la fin du contrat, la centrale 

vous appartient et vous 

bénéficiez de la production 

totale et d’un point de 

raccordement au réseau en tant 

que producteur. 

// Ce qu’il faut bien comprendre // 

// Le projet photovoltaïque - La location de toiture // 

Loyer 

L’installation 

Une centrale de 9kWc sera installée par 

notre équipe de professionnels. Elle se 

compose d’une trentaine de panneaux 

photovoltaïques et d’un système 

d’intégration ventilé pour une intégration 

totale en toiture. 

Le contrat 

Un contrat/bail cadré, précis et clair est signé 

entre les parties pour une durée de 20 ans et 

vous assure un loyer annuel de 300€* 

durant cette période pour la mise à 

disposition de votre toit. 

*loyer évolutif en fonction  
des tarifs de rachat de l’électricité 

Permettre aux citoyens de s’impliquer  

pour la transition énergétique au travers d’ERE43 

Conscient que pour les particuliers, 

l’investissement dans une centrale 

photovoltaïque est conséquent, ERE43 vous 

propose d’investir à votre place et pose une 

centrale photovoltaïque sur votre toit, en 

échange d’une prise de parts dans notre SCIC. 

 

ERE43 s’occupe de tout 

La demande de raccordement, la pose de la 

centrale, son raccordement électrique, la 

maintenance et l’entretien, la surveillance 

quotidienne à distance…, tous ces aspects sont 

gérés par ERE43. 

ERE43 est propriétaire de l’installation 

pour une durée de 20 ans. 

 Vous souhaitez vous inscrire dans un 

projet environnemental citoyen : 

- En mettant à notre disposition votre toit 

pour injecter de l’électricité solaire dans le 

réseau 

 

 

 

 

- En prenant des parts au capital d’ERE43, 

porteur de projets en énergies renouvelables 

Vente 


